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L LE 1% POINT D'ACCES GRATUIT AU DROIT

Trait de marge dans les conclusions

Par benelos
Bonjour,

Bien que ce sujet soit valable dans plusieurs rubriques, je le mets distinctement au fil de mes autres sujets. Cela pourra
servir dans les recherches futures.

Il est d'usage de porter un trait en marge dans les conclusions modifiées.

Outre l'insertion de nouveaux moyens, cette régle s'applique t elle aussi pour les corrections grammaticales, de
formulation, ...

Merci pour votre aide



